
Base Nautique de Théoule – Yacht Club de Théoule

« Les Voiles de Théoule » 
CYCCIT

13 Février 2011

BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom du bateau : ……………………….. Classe : ……………………….

N° de voile : …………………….... Handicap Brut………………..
Type/Série Bateau………………… Handicap Net  ………………

Propriétaire : ……………………………………… TPS/Distance ……………….

Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………....

Tél : ………………………………….

Nom du Club : ………………………………………………………….

Skipper :…………………………………… Licence n° :………………………..

Equipier : …………………………………. Licence n° : ……………………….
Equipier : …………………………………. Licence n° : ….……………………
Equipier…………………………………… Licence n°…………………………
Equipier……………………………………             Licence n°…………………………
Equipier……………………………………             Licence n°…………………………
Equipier……………………………………             Licence n°…………………………
Equipier……………………………………             Licence n°…………………………
Equipier……………………………………             Licence n°…………………………
Equipier……………………………………             Licence n°…………………………

Frais de participation     :               20 Euros

Le signataire accepte l’ensemble des règles de l’épreuve, il reconnaît que la pratique du yachting en compétition  
comporte des risques pour lui-même, son équipage et son bateau.
Le signataire assume pour lui-même, son équipage et son bateau la responsabilité totale de tous les risques et  
périls inhérents à la pratique du yachting en compétition.
Les organisateurs, leurs partenaires,  leurs parrains et la Fédération Française de Voile ne peuvent en aucune  
circonstance être tenus pour responsable d’éventuels dommages, aussi bien matériels que physiques.
Le signataire reconnaît en avoir informé toutes les personnes relevant de son bord.
Le signataire déclare que son bateau est régulièrement assuré en Responsabilité Civile, et qu’il est en règle avec  
les prescriptions administratives, ainsi qu’avec celles de la FFV en ce qui concerne la sécurité et l’équipement.

Date, nom et signature


